






 
CA du 6 février 2020 

 

Extension du dispositif de congé pour projet pédagogique 

aux contractuels enseignants 

 
 
 
Contexte :  
Le congé pour projet pédagogique (CPP) est un nouveau dispositif créé par un arrêté du 
30 septembre 2019. Il est applicable aux enseignants-chercheurs titulaires, ainsi qu’aux 
enseignants des premier et second degré titulaires. 

Au sein de l’Université de Lille, les critères et la procédure appliqués à ce nouveau dispositif 
ont été soumis à l’avis du Comité technique le 14 novembre 2019 et à celui de la CFVU le 
21 novembre 2019. Ils seront validés par le Conseil d’administration lors de sa séance du 
12 décembre 2019. 

 
 
Proposition : 
Il est proposé que ce droit à congé pour projet pédagogique soit étendu, au sein de 
l’Université, aux enseignants contractuels recrutés en contrat à durée indéterminée depuis 
au moins 3 ans, dans la limite de 2 semestres accordés chaque année. 
 
Les objectifs et critères cumulatifs seraient identiques à ceux mis en œuvre pour les 
personnels titulaires, à savoir :  
 
Objectifs 
 
Le projet poursuivra prioritairement l’un des objectifs suivants : 

• Développer un projet de formation obtenu en réponse à un appel à projets (local, 
national ou international)1 ; 

• Construire ou reconstruire un dispositif pédagogique impliquant des pratiques 
pédagogiques nouvelles. Lorsque ce dispositif fait appel au numérique, veiller à le 
rendre compatible avec la plateforme d’analyse des apprentissages ; 

• Construire un parcours de formation flexible en direction de publics spécifiques 
(étudiants salariés, en reprise d’études, internationaux, sportifs ou artistes de haut 
niveau) ; 

• Construire une formation dans le cadre d’un partenariat local, national ou 
international structurant pour l’université (en priorité, une formation internationale, 
en alternance ou en formation continue, adaptée aux publics ayant besoin d’une 
remédiation ou d’une formation renforcée). 

Il pourra aussi poursuivre un objectif de reconversion thématique en matière pédagogique 
au sein de l’établissement.  
 
Durée de principe de 6 mois. Les demandes de 12 mois doivent être précisément justifiées 
(notamment par une dimension internationale, requérant plusieurs mobilités).  
Pour les projets ayant un volet international, il est souhaitable (voire indispensable) 
d'impliquer un partenaire stratégique de l'université. 

                                                        
1 Dans ce cas, les heures obtenues dans le cadre de l’appel à projets pour le montage du projet ne 
seront pas cumulées avec l’obtention d’un CPP.  
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Critères cumulatifs 
 

• Faire la preuve de l’intérêt du projet au regard des axes prioritaires de la politique 
pédagogique et de formation de l’Université de Lille ; 

• Préciser l’articulation avec et l’impact sur l’offre de formation de la ou des 
disciplines(s) concernée(s) et de l’Université de Lille ; 

• Faire apparaître la dimension novatrice du projet, en premier lieu dans ses enjeux 
pédagogiques, dans son articulation aux référentiels de compétences existants ou 
à construire, de renforcement de la formation à et par la recherche, d’ouverture à 
l’international et aux milieux socioprofessionnels, d’aide à l’insertion professionnelle 
et de réussite étudiante ; 

• Présenter les modalités de déroulé du projet (échéancier) ; 
• Préciser le ou les livrables au terme du congé et, dans la mesure du possible, leur 

transférabilité à d’autres enseignement (dispositifs, méthodologie …) ;  
• Indiquer les acteurs et partenaires du projet (y compris dans les fonctions 

supports : selon les projets, DIP, DFCA, RI…) ; 
• S’assurer de l’existence des moyens de mise en œuvre du projet, y compris en 

termes matériels et logistiques. 

 
Procédure 
 

• Dépôt de la demande auprès du service de gestion des personnels enseignants, 
selon un calendrier identique au calendrier défini par le Ministère de l’enseignement 
supérieur pour les demandes des personnels titulaires.  

• Avis du conseil de composante avec, au besoin, rang de classement 
• Avis du CAC-r sur la base : 

o de l’avis du conseil de composante et, le cas échéant, du rang de classement 

et 
o de l’avis d’une commission d’audition des candidats à un CPP sous la 

responsabilité de la VP Ressources et composée de 3 élus du CAC-r (dont au 
moins 2 élus de la CFVU), de la VP formation et du VP Innovation 
pédagogique. Autant que de besoin et selon les projets, pourront être 
sollicités le VP FCA, la VP Orientation et insertion professionnelle ou le VP RI 
ainsi que des membres de la DIP ou des RI.  

• Décision du président 
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